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 Proposition de loi visant à faciliter 
le transfert des biens sectionnaux 

aux communes 

Proposition de loi visant à moderniser 
le régime des sections de communes 

 
Article 1er Article 1er 

 Dans un délai d’un an suivant 
l’entrée en vigueur de la loi n°      du        
visant à faciliter le transfert des biens 
sectionaux aux communes, le représen-
tant de l’État dans le département éta-
blit, après enquête publique, un inven-
taire des sections de communes et de 
leurs biens, droits et obligations. Cet in-
ventaire est communiqué, pour la partie 
les concernant, aux maires des commu-
nes intéressées. 

Supprimé. 

Code général des 
 collectivités territoriales 

 
Article 1er bis (nouveau) 

  I. —  Le second alinéa de 
l’article L. 2411-1 du code général des 
collectivités territoriales est remplacé 
par deux alinéas ainsi rédigés : 

Art. L. 2411-1 —  Constitue une 
section de commune toute partie d'une 
commune possédant à titre permanent et 
exclusif des biens ou des droits distincts 
de ceux de la commune. 

  

La section de commune a la per-
sonnalité juridique. 

 « La section de commune est une 
personne morale de droit public. 

  « Sont membres de la section de 
commune les habitants ayant leur domi-
cile réel et fixe sur son territoire. » 

  II. —  L’article L. 2411-11 du 
même code est ainsi modifié : 

Art. L. 2411-11 —  Le transfert à 
la commune de tout ou partie des biens, 
droits et obligations d'une section est 
prononcé par le représentant de l'Etat 
dans le département sur demande 
conjointe du conseil municipal et de la 
commission syndicale se prononçant à 
la majorité de ses membres ou, si la 
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commission syndicale n'a pas été consti-
tuée, sur demande conjointe du conseil 
municipal et de la moitié des électeurs 
de la section. 

1° Au premier alinéa, le mot : 
« électeurs » est remplacé par le mot : 
« membres » ; 

Dans le délai de deux mois à 
compter de l'arrêté de transfert, le repré-
sentant de l'Etat dans le département 
porte ce transfert à la connaissance du 
public. 

  

Les ayants droit qui en font la 
demande reçoivent une indemnité, à la 
charge de la commune, dont le calcul 
tient compte notamment des avantages 
reçus durant les années précédant la dé-
cision de transfert et des frais de remise 
en état des biens transférés. 

 2° Au troisième alinéa, les mots : 
« ayants droit » sont remplacés par les 
mots : « membres de la section ». 

 

Cette demande est déposée dans 
l'année qui suit la décision de transfert. 
A défaut d'accord entre les parties, il est 
statué comme en matière d'expropriation 
pour cause d'utilité publique. 

  

Code général des impôts   

Art. 1401 —  Les contribuables 
ne peuvent s'affranchir de l'imposition à 
laquelle les terres vaines et vagues, les 
landes et bruyères et les terrains habi-
tuellement inondés ou dévastés par les 
eaux doivent être soumis, que s'il est re-
noncé à ces propriétés au profit de la 
commune dans laquelle elles sont si-
tuées. 

  

La déclaration détaillée de cet 
abandon perpétuel est faite par écrit, à la 
mairie de la commune, par le proprié-
taire ou par un fondé de pouvoir spécial. 

  

Les cotisations des terrains ainsi 
abandonnés comprises dans les rôles 
établis antérieurement à l'abandon res-
tent à la charge du contribuable imposé. 

  

Pour les rôles postérieurs, la taxe 
foncière est supportée par la commune. 

  

Le paiement de la taxe foncière 
afférente aux marais et terres vaines et 
vagues qui n'ont aucun propriétaire par-
ticulier ainsi qu'aux terrains connus sous 
le nom de biens communaux, incombe à 
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la commune tant qu'ils ne sont point 
partagés. 

La taxe due pour des terrains qui 
ne sont communs qu'à certaines portions 
des habitants d'une commune est acquit-
tée par ces habitants. 

 III. —  Au dernier alinéa de 
l’article 1401 du code général des im-
pôts, les mots : « ces habitants » sont 
remplacés par les mots : « la section de 
commune ». 

  
Article 1er ter (nouveau) 

Code général des collectivités 
territoriales 

 
 

 

Art. L. 2411-2 —  La gestion des 
biens et droits de la section est assurée 
par le conseil municipal, par le maire et, 
dans les cas prévus aux articles 
L. 2411-6 à L. 2411-8, L. 2411-11, 
L. 2411-15, L. 2411-18 et L. 2412-1, 
par une commission syndicale et par son 
président. 

 

 L’article L. 2411-2 du code gé-
néral des collectivités territoriales est 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 2411-2 —  La gestion 
des biens et droits de la section est assu-
rée par le conseil municipal et par le 
maire. 

 « Dans les cas prévus aux arti-
cles L. 2411-6 à L. 2411-8, L. 2411-11, 
L. 2411-15, L. 2411-18 et L. 2412-1, la 
gestion est assurée, si elle est constituée, 
par la commission syndicale et par son 
président. » 

  
Article 1er quater (nouveau) 

  L’article L. 2411-3 du code gé-
néral des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

Art. L. 2411-3 —  La commis-
sion syndicale comprend des membres 
élus dont le nombre, qui s'élève à 4, 6, 8 
ou 10, est fixé par l'arrêté du représen-
tant de l'Etat dans le département 
convoquant les électeurs.  

  

Les membres de la commission 
syndicale, choisis parmi les personnes 
éligibles au conseil municipal de la 
commune de rattachement, sont élus se-
lon les mêmes règles que les conseillers 
municipaux des communes de moins 
de 2 500 habitants, sous réserve de l'ap-
plication des dispositions du troisième 
alinéa du présent article et de celles du 
premier alinéa de l'article L. 2411-5. 

 1° À la première phrase du 
deuxième alinéa, les mots : « les per-
sonnes éligibles au conseil municipal de 
la commune de rattachement » sont 
remplacés par les mots : « les membres 
de la section » ; 
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Après chaque renouvellement général 
des conseils municipaux, lorsque la 
moitié des électeurs de la section ou le 
conseil municipal lui adressent à cette 
fin une demande dans les six mois sui-
vant l'installation du conseil municipal, 
le représentant de l'Etat dans le dépar-
tement convoque les électeurs de la sec-
tion dans les trois mois suivant la récep-
tion de la demande. 

Les membres de la commission 
syndicale sont élus pour une durée égale 
à celle du conseil municipal. Toutefois, 
le mandat de la commission syndicale 
expire lors de l'installation de la com-
mission syndicale suivant le renouvel-
lement général des conseils municipaux. 
Si, à la suite de ce renouvellement géné-
ral, la commission syndicale n'est pas 
constituée en application du deuxième 
alinéa du présent article et de l'article 
L. 2411-5, le mandat expire à la date 
fixée par le représentant de l'Etat dans le 
département dans l'acte par lequel il 
constate que les conditions de sa consti-
tution ne sont pas réunies. 

  

Sont électeurs, lorsqu'ils sont ins-
crits sur les listes électorales de la 
commune, les habitants ayant un domi-
cile réel et fixe sur le territoire de la sec-
tion et les propriétaires de biens fonciers 
sis sur le territoire de la section. 

 2° Le quatrième alinéa est ainsi 
rédigé : 

« Sont électeurs, lorsqu’ils sont 
inscrits sur les listes électorales de la 
commune, les membres de la section. »  

Les maires des communes sur le 
territoire desquelles la section possède 
des biens peuvent assister aux séances 
de la commission syndicale. Ils sont in-
formés par le président de la commis-
sion syndicale des dates et de l'objet des 
séances de la commission syndicale. 

  

Le maire de la commune de rat-
tachement est membre de droit de la 
commission syndicale.  

  

 

Le président est élu en son sein 
par la commission syndicale. 

  

 
Article 2 Article 2 

 Le premier alinéa de l’article 
L. 2411-5 du code général des collecti-

I. —  Le premier alinéa de 
l’article L. 2411-5 du code général des 
collectivités territoriales est remplacé  
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vités territoriales est ainsi modifié : par quatre alinéas ainsi rédigés : 

Art. L. 2411-5 —  La commis-
sion syndicale n'est pas constituée et ses 
prérogatives sont exercées par le conseil 
municipal, sous réserve des dispositions 
des articles L. 2411-8 et L. 2411-16, 
lorsque le nombre des électeurs appelés 
à désigner ses membres est inférieur à 
dix ou lorsque la moitié au moins des 
électeurs n'a pas répondu à deux convo-
cations successives du représentant de 
l'Etat dans le département faites à un in-
tervalle de deux mois. Il en est de même 
lorsque les revenus ou produits des 
biens de la section sont inférieurs à un 
montant minimal annuel moyen fixé 
dans les conditions prévues par un dé-
cret.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 

 

I. —  Après les mots « est infé-
rieur à », le nombre : « dix » est rempla-
cé par le nombre : « vingt ». 

 

 

II.  —  À la seconde phrase, les 
mots : « un montant minimal annuel 
fixé dans les conditions prévues par dé-
cret » sont remplacés par les mots : 
« 2 000 € de revenu cadastral annuel, à 
l’exclusion de tout revenu réel ». 

« La commission syndicale n’est 
pas constituée et ses prérogatives sont 
exercées par le conseil municipal, sous 
réserve de l’article L. 2411-16, lorsque : 

« -  le nombre des électeurs ap-
pelés à désigner ses membres est infé-
rieur à vingt ; 

« -  la moitié au moins des élec-
teurs n’a pas répondu à deux convoca-
tions successives du représentant de 
l’Etat dans le département faites à un in-
tervalle de deux mois ; 

« -  les revenus ou produits des 
biens de la section sont inférieurs 
à 2 000 € de revenu cadastral annuel, à 
l’exclusion de tout revenu réel. » 

  II. —  L’article L. 2411-8 du 
même code est ainsi modifié : 

Art. L. 2411-8 —  La commission 
syndicale décide des actions à intenter 
ou à soutenir au nom de la section. 

 
 

Le président de la commission 
syndicale, en vertu de la délibération de 
cette dernière, représente la section en 
justice.  

 

  

Il peut, sans autorisation préala-
ble de la commission syndicale, faire 
tous actes conservatoires ou interruptifs 
de déchéance. 

  

Tout contribuable inscrit au rôle 
de la commune a le droit d'exercer, tant 
en demande qu'en défense, les actions 
qu'il croit appartenir à la section dans 
laquelle il est électeur. 

  

 
1° Le quatrième alinéa est com-

plété par les mots : « dès lors qu’il ne 
dispose pas d’un intérêt à agir en son 
nom propre » ; 

Le contribuable qui souhaite 
exercer l'action doit, au préalable, en 
saisir le président de la commission 
syndicale. Celle-ci dispose d'un délai de 
deux mois, sauf risque de forclusion, 
pour délibérer sur le mérite de l'action. 
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En cas de désaccord ou de risque 
de forclusion ou si la commission syn-
dicale ne s'est pas prononcée dans le dé-
lai visé ci-dessus ou n'a pas été consti-
tuée, le représentant de l'Etat dans le 
département peut autoriser le contribua-
ble à exercer l'action.  

  

 
 

 

Si le contribuable a été autorisé à 
exercer l'action, la section est mise en 
cause et la décision qui intervient a effet 
à son égard.  

  

Si la commune est partie à l'ac-
tion, l'article L. 2411-9 est applicable. 

  

Lorsque la section a obtenu une 
condamnation contre la commune ou 
une autre section de la commune, les 
charges ou contributions imposées pour 
l'acquittement des frais et dommages-
intérêts qui résultent du procès ne peu-
vent être inscrites au budget de la sec-
tion. Il en est de même de toute partie 
qui plaide contre la section. 

 2° Le neuvième alinéa est sup-
primé ; 

 

Lorsqu'un jugement est interve-
nu, le contribuable ne peut se pourvoir 
en appel ou en cassation qu'en vertu 
d'une nouvelle autorisation. 

  

  3° Sont ajoutés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

  « En l’absence de commission 
syndicale, le maire peut être habilité par 
le conseil municipal à représenter la 
section en justice, sauf si les intérêts de 
la commune se trouvent en opposition 
avec ceux de la section. Dans ce dernier 
cas, une commission syndicale est 
instituée par le représentant de l’État 
dans le département uniquement pour 
exercer l’action en justice contre la 
commune. Cette commission est 
dissoute lorsque le jugement est 
définitif. Les conditions de création de 
cette commission et ses modalités de 
fonctionnement sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

  « Dans le cas où le maire de la 
commune est personnellement intéressé 
à l’affaire, le représentant de l’État dans 
le département peut autoriser un autre 
membre du conseil municipal à exercer 
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l’action en justice. » 

  
Article 2 bis (nouveau) 

  L’article L. 2411-6 du code gé-
néral des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

Art. L. 2411-6 —  Sous réserve 
des dispositions de l'article L. 2411-15, 
la commission syndicale délibère sur les 
objets suivants :  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . .  . .   

 

 
 

En ce qui concerne les locations 
de biens de la section consenties pour 
une durée inférieure à neuf ans, la 
commission syndicale doit être consul-
tée par son président lorsque ce dernier 
est saisi d'une demande émanant de la 
moitié des électeurs de la section et for-
mulée dans les conditions prévues par 
un décret en Conseil d'Etat. En cas d'ac-
cord entre la commission syndicale et le 
conseil municipal ou si la commission 
syndicale ne s'est pas prononcée dans le 
délai de deux mois à compter de la déli-
bération du conseil municipal, le maire 
passe le contrat. En cas de désaccord, le 
maire ne passe le contrat qu'après une 
nouvelle délibération du conseil muni-
cipal.  

  

 

1° À la première phrase du on-
zième alinéa, le mot : « électeurs » est 
remplacé par le mot : « membres » ; 

 

 

 

 

  2° Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

Ces dispositions ne s'appliquent 
pas lorsque la vente de biens sectionaux 
a pour but la réalisation d'un investisse-
ment nécessaire à l'exécution d'un ser-
vice public, à l'implantation de lotisse-
ments ou à l'exécution d'opérations 
d'intérêt public. Dans cette hypothèse, 
seul le conseil municipal a compétence 
pour autoriser cette vente. 

 « Lorsque la vente de biens sec-
tionaux a pour but la réalisation d’un 
investissement nécessaire à l’exécution 
d’un service public, à l’implantation de 
lotissements ou à l’exécution 
d’opérations d’intérêt public, seul le 
conseil municipal a compétence pour 
autoriser cette vente. » 

  
Article 2 ter (nouveau) 

Art. L. 2411-9 —  Lorsqu'un 
conseil municipal se trouve réduit à 
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moins du tiers de ses membres, par suite 
de l'abstention, prescrite par l'article 
L. 2131-11, des conseillers municipaux 
qui sont intéressés à la jouissance des 
biens et droits revendiqués par une sec-
tion, les électeurs de la commune, à 
l'exception de ceux qui habitent ou sont 
propriétaires sur le territoire de la sec-
tion, sont convoqués par le représentant 
de l'Etat dans le département à l'effet 
d'élire ceux d'entre eux qui doivent 
prendre part aux délibérations au lieu et 
place des conseillers municipaux obli-
gés de s'abstenir. 

 

 

 

À l’article L. 2411-9 du même 
code, les mots : « de ceux qui habitent 
ou sont propriétaires sur le territoire de 
la section, sont convoqués par le repré-
sentant de l’État dans le département à 
l’effet d’élire ceux d’entre eux  » sont 
remplacés par les mots : « des membres 
de la section, sont convoqués par le re-
présentant de l’État dans le département 
à l’effet de tirer au sort, parmi les per-
sonnes inscrites sur les listes électorales 
de la commune, ceux ». 

  
Article 2 quater (nouveau) 

  L’article L. 2411-10 du code gé-
néral des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

Art. L. 2411-10 —  Les membres 
de la section ont, dans les conditions ré-
sultant soit des décisions des autorités 
municipales, soit des usages locaux, la 
jouissance de ceux des biens de la sec-
tion dont les fruits sont perçus en nature. 

  

 

1° Le premier alinéa est complé-
té par les mots : « à l’exclusion de tout 
revenu en espèces ». 

Les terres à vocation agricole ou 
pastorale propriétés de la section sont 
attribuées par bail rural ou par conven-
tion pluriannuelle de pâturage conclue 
dans les conditions prévues à l'article 
L. 481-1 du code rural et de la pêche 
maritime ou par convention de mise à 
disposition d'une société d'aménagement 
foncier et d'établissement rural au profit 
des exploitants agricoles ayant un domi-
cile réel et fixe, ainsi que le siège d'ex-
ploitation sur la section. L'autorité mu-
nicipale peut attribuer, le cas échéant, le 
reliquat de ces biens au profit d'exploi-
tants agricoles sur la section ayant un 
bâtiment d'exploitation hébergeant pen-
dant la période hivernale leurs animaux 
sur la section, ou à défaut au profit de 
personnes exploitant des biens sur le ter-
ritoire de la section et résidant sur le ter-
ritoire de la commune ; à titre subsi-
diaire, elle peut attribuer ce reliquat au 
profit de personnes exploitant seulement 
des biens sur le territoire de la section 

  



- 73 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de la proposition de loi 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

ou, à défaut, au profit des exploitants 
ayant un bâtiment d'exploitation sur le 
territoire de la commune.  

Pour toutes les catégories préci-
tées, les exploitants devront remplir les 
conditions prévues par les articles 
L. 331-2 à L. 331-5 du code rural et de 
la pêche maritime et celles prévues par 
le règlement d'attribution défini par l'au-
torité municipale. 

  

Le fait de ne plus remplir les 
conditions énoncées ci-dessus entraîne 
de plein droit la résiliation des contrats. 

  

L'ensemble de ces dispositions, 
qui concerne les usages agricoles et pas-
toraux des biens de section, ne fait pas 
obstacle au maintien, pour les ayants 
droit non agriculteurs, des droits et usa-
ges traditionnels tels que l'affouage, la 
cueillette, la chasse notamment, dans le 
respect de la multifonctionnalité de l'es-
pace rural. 

  

2° Au cinquième alinéa, les 
mots : « ayants droit » sont remplacés 
par les mots : « membres de la section » 
et les mots : « dans le respect de la mul-
tifonctionnalité de l’espace rural » sont 
supprimés ; 

Chaque fois que possible, il sera 
constitué une réserve foncière destinée à 
permettre ou faciliter de nouvelles ins-
tallations agricoles. 

 3° Le sixième alinéa est suppri-
mé. 

Les revenus en espèces ne peu-
vent être employés que dans l'intérêt des 
membres de la section. Ils sont affectés 
prioritairement à la mise en valeur et à 
l'entretien des biens de la section ainsi 
qu'aux équipements reconnus nécessai-
res à cette fin par la commission syndi-
cale. 

 4° À la première phrase du der-
nier alinéa, les mots : « des membres » 
sont supprimés. 

  
Article 2 quinquies (nouveau) 

  Le dernier alinéa de l’article 
L. 2411-12 du code général des collecti-
vités territoriales est ainsi rédigé : 

Art. L. 2411-12 —  Lorsque, en 
raison du défaut de réponse des élec-
teurs, constaté dans les conditions pré-
vues au premier alinéa de l'article 
L. 2411-5 ou en raison de l'absence 
d'électeurs, la commission syndicale n'a 
pas été constituée à la suite de deux re-
nouvellements généraux consécutifs des 
conseils municipaux, le transfert à la 
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commune des biens et obligations de la 
section peut être prononcé par arrêté du 
représentant de l'Etat dans le départe-
ment sur avis favorable du conseil mu-
nicipal et après l'enquête publique pré-
vue en matière d'expropriation. 

Dans le délai de deux mois à 
compter de l'arrêté de transfert, le repré-
sentant de l'Etat dans le département 
porte à la connaissance du public le 
transfert des biens de la section.  

  

Les ayants droit qui se sont fait 
connaître à la mairie de la commune de 
rattachement dans les six mois suivant 
l'arrêté de transfert peuvent prétendre à 
une indemnité fixée dans les conditions 
prévues à l'article L. 2411-11. 

 « Les membres de la section 
peuvent prétendre à une indemnité dans 
les conditions prévues à l’article 
L. 2411-11. » 

 
Article 3 Article 3 

 
 

L’article L. 2411-12-1 du code 
général des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

Art. L. 2411-12-1 —  Le transfert 
à la commune des biens, droits et obli-
gations d'une section de communes est 
prononcé par le représentant de l'Etat 
dans le département sur demande du 
conseil municipal dans l'un des trois cas 
suivants : 

 
 

- lorsque depuis plus de cinq an-
nées consécutives, les impôts ont été 
payés sur le budget communal ou admis 
en non-valeur ; 

 
1° Au deuxième alinéa, le mot : « 

cinq » est remplacé par le mot : « trois 
» ; 

- lorsque les électeurs n'ont pas 
demandé la création d'une commission 
syndicale alors que les conditions pour 
une telle création, telles qu'elles sont dé-
finies aux articles L. 2411-3 et 
L. 2411-5, sont réunies ; 

 
 

 

- lorsque moins d'un tiers des 
électeurs a voté lors d'une consultation. 

Au dernier alinéa de l’article L. 
2411-12-1 du même code, les 
mots :« d’un tiers » sont remplacés par 
les mots : « de la moitié ». 

2° Au dernier alinéa, les 
mots :« d’un tiers » sont remplacés par 
les mots : « de la moitié » ; 

  3° Il est ajouté un alinéa ainsi ré-
digé : 
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« - lorsqu’il n’existe plus de 
membres de la section de commune. » 

 
Article 4 Article 4 

 Après l’article L. 2411-12-1 du  
mëme code, il est inséré un article 
L. 2411-12-2 ainsi rédigé : 

Après l’article L. 2411-12-1 du 
code général des collectivités territoria-
les, il est inséré un article L. 2411-12-2 
ainsi rédigé : 

 « Art. L. 2411-12-2. —  I. —  À 
la demande du maire, le conseil munici-
pal peut demander au représentant de 
l’État dans le département d’engager 
une procédure de transfert à titre gratuit 
des biens, droits et obligations de tout 
ou partie d’une ou plusieurs sections de 
commune situées sur le territoire de la 
commune. 

« Art. L. 2411-12-2. —  I.  —  À 
la demande du conseil municipal, le re-
présentant de l’État dans le département 
engage une procédure de transfert de 
tout ou partie des biens, droits et obliga-
tions d’une ou plusieurs sections de 
commune situées sur le territoire de la 
commune dans un objectif d’intérêt gé-
néral. 

 « Dans un délai d’un mois sui-
vant la délibération du conseil munici-
pal, le maire informe la commission 
syndicale du projet de transfert ainsi que 
de ses modalités. 

« Dans un délai d’un mois sui-
vant la délibération du conseil munici-
pal, le maire consulte la commission 
syndicale sur le projet de transfert ainsi 
que sur ses modalités. 

 « La commission syndicale dis-
pose d’un délai de deux mois pour pré-
senter ses observations. Par dérogation à 
l’article L. 2411-4, son président peut 
convoquer une réunion extraordinaire 
dans un délai de quinze jours pour émet-
tre un avis sur le projet communiqué par 
le maire. En cas d’absence de délibéra-
tion, l’avis est réputé favorable. 

« La commission syndicale dis-
pose d’un délai de deux mois à compter 
de sa saisine pour présenter ses observa-
tions. En l’absence de délibération dans 
ce délai, l’avis est réputé favorable. Par 
dérogation à l’article L. 2411-4, son 
président peut convoquer une réunion 
extraordinaire dans un délai de quinze 
jours pour émettre un avis sur le projet 
communiqué par le maire. 

 « Si aucune commission syndi-
cale n’est constituée, le maire informe 
les ayants droit connus dudit projet, 
dans un délai de trois mois. Ceux-ci dis-
posent d’un délai de deux mois pour 
présenter leurs observations. 

« Si aucune commission syndi-
cale n’est constituée, le maire, dans le 
délai d’un mois suivant la délibération 
du conseil municipal, informe les mem-
bres de la section dudit projet par voie 
d’affiche à la mairie durant deux mois. 
Ce projet est également publié dans un 
journal local diffusé dans le département 
concerné. Les membres de la section 
disposent d’un délai de deux mois à 
compter de l’affichage pour présenter 
leurs observations. 

 « Si l’un des ayants droit n’a pu 
être identifié ou si son domicile n’est 
pas connu, la notification du projet de 
transfert est valablement effectuée par 
affichage durant trois mois à la mairie 
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de la commune. Ce projet fait également 
l’objet d’une insertion dans deux jour-
naux d’annonces légales diffusés dans le 
département. 

 « II. —  Si aucun ayant droit ne 
s’est manifesté à l’issue de la procédure 
de publicité, le maire constate par pro-
cès-verbal la clôture de la procédure de 
publicité. Le transfert à la commune des 
biens, droits et obligations de la section 
de commune est prononcé par le repré-
sentant de l’État par arrêté motivé. 

«  II. —  À l’issue des procédu-
res visées au I, le représentant de l’Etat 
dans le département peut, par un arrêté 
motivé, prononcer ou non le transfert à 
la commune des biens, droits et obliga-
tions de la section de commune. 

 « Dans un délai de deux mois à 
compter de l’arrêté de transfert, le repré-
sentant de l’État dans le département 
porte à la connaissance du public le 
transfert des biens de la section. 

Alinéa sans modification 
 

Art. L. 2411-11 —   (cf infra) 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . . 
Les ayants droit qui en font la 

demande reçoivent une indemnité, à la 
charge de la commune, dont le calcul 
tient compte notamment des avantages 
reçus durant les années précédant la dé-
cision de transfert et des frais de remise 
en état des biens transférés. 

Cette demande est déposée dans 
l'année qui suit la décision de transfert. 
A défaut d'accord entre les parties, il est 
statué comme en matière d'expropriation 
pour cause d'utilité publique. 

« Les ayants droit qui se sont fait 
connaître à la mairie de la commune de 
rattachement dans les six mois suivant 
l’arrêté de transfert peuvent prétendre à 
une indemnité fixée dans les conditions 
prévues à l’article L. 2411-11. 

 

« Les membres de la section peu-
vent prétendre à une indemnité dans les 
conditions prévues à 
l’article L. 2411-11. » 

 III.  —  1. À l’issue du délai de 
deux mois visé aux troisième et qua-
trième alinéas du I, le représentant de 
l’État dans le département peut pronon-
cer par arrêté motivé, après l’enquête 
publique prévue en matière 
d’expropriation, le transfert à la com-
mune des biens, droits et obligations de 
la section de commune par arrêté moti-
vé. 

III. —  Supprimé.  

 « Dans un délai de deux mois à 
compter de l’arrêté de transfert, le repré-
sentant de l’État dans le département 
porte à la connaissance du public le 
transfert des biens de la section. 
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 « Les ayants droit qui en font la 
demande à la mairie de la commune de 
rattachement dans l’année suivant 
l’arrêté de transfert peuvent prétendre à 
une indemnité fixée dans les conditions 
prévues à l’article L. 2411-11. 

 

Art. L. 2411-10 —  Les membres 
de la section ont, dans les conditions ré-
sultant soit des décisions des autorités 
municipales, soit des usages locaux, la 
jouissance de ceux des biens de la sec-
tion dont les fruits sont perçus en nature.  

Les terres à vocation agricole ou 
pastorale propriétés de la section sont 
attribuées par bail rural ou par conven-
tion pluriannuelle de pâturage conclue 
dans les conditions prévues à l'article 
L. 481-1 du code rural et de la pêche 
maritime ou par convention de mise à 
disposition d'une société d'aménagement 
foncier et d'établissement rural au profit 
des exploitants agricoles ayant un domi-
cile réel et fixe, ainsi que le siège d'ex-
ploitation sur la section. L'autorité mu-
nicipale peut attribuer, le cas échéant, le 
reliquat de ces biens au profit d'exploi-
tants agricoles sur la section ayant un 
bâtiment d'exploitation hébergeant pen-
dant la période hivernale leurs animaux 
sur la section, ou à défaut au profit de 
personnes exploitant des biens sur le ter-
ritoire de la section et résidant sur le ter-
ritoire de la commune ; à titre subsi-
diaire, elle peut attribuer ce reliquat au 
profit de personnes exploitant seulement 
des biens sur le territoire de la section 
ou, à défaut, au profit des exploitants 
ayant un bâtiment d'exploitation sur le 
territoire de la commune.  

Pour toutes les catégories préci-
tées, les exploitants devront remplir les 
conditions prévues par les articles L. 
331-2 à L. 331-5 du code rural et de la 
pêche maritime et celles prévues par le 
règlement d'attribution défini par l'auto-
rité municipale.  

Le fait de ne plus remplir les 
conditions énoncées ci-dessus entraîne 
de plein droit la résiliation des contrats.  

L'ensemble de ces dispositions, 
qui concerne les usages agricoles et pas-

« IV. —  La commune est entiè-
rement substituée à la section de com-
mune dans ses droits et obligations à 
compter du transfert définitif de proprié-
té, notamment pour ce qui relève des 
usages et conventions légalement for-
mées à cette date visés à l’article 
L. 2411-10. 

 

IV. —  Supprimé. 
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toraux des biens de section, ne fait pas 
obstacle au maintien, pour les ayants 
droit non agriculteurs, des droits et usa-
ges traditionnels tels que l'affouage, la 
cueillette, la chasse notamment, dans le 
respect de la multifonctionnalité de l'es-
pace rural.  

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  . .  . . 

 
 « V. —  La commune qui sou-

haite revendre tout ou partie des biens 
de la section de commune dans les cinq 
ans qui suivent leur acquisition est tenue 
d’en informer les anciens ayants droit, 
dans la limite des parcelles concernées, 
qui peuvent s’en porter acquéreurs en 
priorité. L’estimation de la valeur de 
vente des biens se fera suivant les mê-
mes normes que pour les expropria-
tions. » 

V. —  Supprimé. 

  
Article 4 bis (nouveau) 

  

 

Après l’article L. 2411-12-1 du 
code général des collectivités territoria-
les, il est inséré un article L. 2411-12-3 
ainsi rédigé : 

  « Art. L. 2411-12-3.- À compter 
du transfert définitif de propriété, la 
commune est substituée de plein droit à 
la section de commune dans ses droits et 
obligations. 

  « La commune qui souhaite re-
vendre tout ou partie des biens transfé-
rés, dans le délai de cinq ans à compter 
de l’arrêté de transfert, en informe les 
anciens membres de la section, dans la 
limite des parcelles concernées, qui peu-
vent s’en porter acquéreurs en priorité. » 

  
Article 4 ter (nouveau) 

  L’article L. 2411-14 du code gé-
néral des collectivités territoriales est 
ainsi rédigé : 

Art. L. 2411-14 —  Sauf déroga-
tion accordée par arrêté motivé du re-
présentant de l'Etat dans le département 

 « Art. L. 2411-14.  —  Les biens 
de la section ne peuvent donner lieu à 



- 79 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de la proposition de loi 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

et sous réserve des dispositions de l'arti-
cle L. 141-3 du code forestier, les biens 
de la section ne peuvent donner lieu à 
partage entre ayants droit. 

partage entre ses membres. » 

  
Article 4 quater (nouveau) 

  I. —  L’article L. 2411-15 du 
code général des collectivités territoria-
les est ainsi modifié : 

Art. L. 2411-15 —  Le produit de 
la vente de biens de la section ne peut 
être employé que dans l'intérêt de la sec-
tion. 

 1° Le premier alinéa est suppri-
mé ; 

Le changement d'usage ou la 
vente de tout ou partie des biens de la 
section est décidé sur proposition du 
conseil municipal ou de la commission 
syndicale par un vote concordant du 
conseil municipal statuant à la majorité 
absolue des suffrages exprimés et de la 
commission syndicale, qui se prononce 
à la majorité de ses membres. 

 2° Au début du deuxième alinéa, 
sont insérés les mots : « Sous réserve de 
l’article L. 2411-6, » ; 

 

L'engagement de tout ou partie 
des biens de la section dans une associa-
tion syndicale ou une autre structure de 
regroupement foncier est proposé par le 
conseil municipal ou par la commission 
syndicale par une délibération prise à la 
majorité absolue des suffrages expri-
més. Le désaccord ne peut être exprimé 
que par un vote du conseil municipal ou 
de la commission syndicale, statuant à 
la majorité des suffrages exprimés. 

  

En cas de désaccord ou en l'ab-
sence de vote dans les six mois qui sui-
vent la proposition visée à chacun des 
deux alinéas précédents, il est statué par 
arrêté motivé du représentant de l'Etat 
dans le département. 

  

Ces dispositions ne s'appliquent 
pas lorsque la vente de biens sectionaux 
a pour but la réalisation d'un investisse-
ment nécessaire à l'exécution d'un ser-
vice public, à l'implantation de lotisse-
ments ou à l'exécution d'opérations 
d'intérêt public. Dans cette hypothèse, 
seul le conseil municipal a compétence 
pour autoriser cette vente. 

 3° Le dernier alinéa est suppri-
mé. 

 



- 80 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de la proposition de loi 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

  II. —  L’article L. 2411-16 du 
même code est ainsi modifié : 

Art. L. 2411-16 —  Dans le cas 
où, en application du deuxième alinéa 
de l'article L. 2411-3 et de l'article 
L. 2411-5, la commission syndicale 
n'est pas constituée, le changement 
d'usage ou la vente de tout ou partie des 
biens de la section est décidé par le 
conseil municipal statuant à la majorité 
absolue des suffrages exprimés, après 
accord de la majorité des électeurs de la 
section convoqués par le représentant de 
l'Etat dans le département. 

 1° Au premier alinéa, les mots : 
« Dans le cas où, en application du 
deuxième alinéa de l’article L. 2411-3 et 
de l’article L. 2411-5 » sont remplacés 
par les mots : « Sous réserve de l’article 
L. 2411-6 et si » et le mot : « électeurs » 
est remplacé par le mot : « membres » et 
les mots : « représentant de l’Etat dans 
le département » sont remplacés par le 
mot : « maire ». 

L'engagement de tout ou partie 
des biens de la section dans une associa-
tion syndicale ou une autre structure de 
regroupement foncier est proposé par le 
conseil municipal ou par la moitié des 
électeurs de la section. Le désaccord ne 
peut être exprimé que par un vote du 
conseil municipal statuant à la majorité 
des suffrages exprimés ou par la majori-
té des électeurs de la section convoqués 
par le représentant de l'Etat dans le dé-
partement. 

  

En cas de désaccord ou en l'ab-
sence de vote des électeurs de la section 
sur les propositions visées aux deux ali-
néas précédents, il est statué par arrêté 
motivé du représentant de l'Etat dans le 
département. 

 2° Au troisième alinéa, le mot : 
« électeurs » est remplacé par le mot : 
« membres ». 

Ces dispositions ne s'appliquent 
pas lorsque la vente de biens sectionaux 
a pour but la réalisation d'un investisse-
ment nécessaire à l'exécution d'un ser-
vice public, à l'implantation de lotisse-
ments ou à l'exécution d'opérations 
d'intérêt public. Dans cette hypothèse, 
seul le conseil municipal a compétence 
pour autoriser cette vente. 

 3° Le dernier alinéa est suppri-
mé. 

 

  
Article 4 quinquies (nouveau) 

  L’article L. 2411-17 du code gé-
néral des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

  1°Avant le premier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le produit de la vente de biens 
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de la section ne peut être employé que 
dans l’intérêt de la section. » ; 

Art. L. 2411-17 —  En cas de 
vente de la totalité des biens de la sec-
tion, le produit de la vente est versé à la 
commune. 

  

Les ayants droit peuvent préten-
dre à une indemnité à la charge de la 
commune. Cette indemnité est calculée 
et accordée dans les conditions prévues 
à l'article L. 2411-11. 

 

  

2° Le deuxième alinéa est ainsi 
rédigé : 

« Les membres de la section 
peuvent prétendre à une indemnité dans 
les conditions prévues à l’article 
L. 2411-11. » 

Le total des indemnités ne peut 
être supérieur au produit de la vente. 

  

  
Article 4 sexies (nouveau) 

  L’article L. 2412-1 du code gé-
néral des collectivités territoriales est 
ainsi modifié : 

Art. L. 2412-1 —  Le budget de 
la section, qui constitue un budget an-
nexe de la commune, est établi en équi-
libre réel en section de fonctionnement 
et en section d'investissement.  

  

  1° Le deuxième alinéa est ainsi 
rédigé :  

Le projet de budget établi par la 
commission syndicale est voté par le 
conseil municipal. 

  « Le budget de la section est 
proposé par la commission syndicale et 
voté par le conseil municipal qui peut le 
modifier. » ; 

Toutefois, lorsque, en application 
du deuxième alinéa de l'article 
L. 2411-3 et de l'article L. 2411-5, la 
commission syndicale n'est pas consti-
tuée, il n'est pas établi de budget annexe 
de la section à partir de l'exercice bud-
gétaire suivant. Les soldes apparaissant 
à la fin de l'exercice au budget annexe 
de la section sont repris l'année suivante 
dans le budget de la commune. 

 2° Au troisième alinéa, les mots : 
« lorsque, en application du deuxième 
alinéa de l’article L. 2411-3 et de 
l’article L. 2411-5, » sont remplacés par 
le mot : « si » ; 

Le conseil municipal établit alors 
un état spécial annexé au budget de la 
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commune, dans lequel sont retracées les 
dépenses et les recettes de la section. 

Sont obligatoires pour la section 
de commune les dépenses mises à sa 
charge par la loi et celles résultant de 
l'exécution des aménagements approu-
vés en application de l'article L. 143-1 
du code forestier. 

  

La commission syndicale peut, 
de sa propre initiative ou sur demande 
de la moitié des électeurs de la section 
formulée dans les conditions prévues 
par un décret en Conseil d'Etat, deman-
der au maire de rendre compte de l'exé-
cution du budget annexe de la section et 
de l'application des règles prescrites à 
l'article L. 2411-10. 

  

Si la commission syndicale n'a 
pas été constituée, cette demande est 
formulée par la moitié des électeurs de 
la section dans les conditions prévues 
par le décret visé à l'alinéa précédent. 

  

À la suite de cet examen, la 
commission syndicale ou la moitié des 
électeurs peuvent saisir de leur réclama-
tion le conseil municipal et le représen-
tant de l'Etat dans le département. En 
cas de désaccord entre, d'une part, le 
conseil municipal et, d'autre part, la 
commission syndicale ou la moitié des 
électeurs, il est statué par arrêté motivé 
du représentant de l'Etat dans le dépar-
tement. 

  

Les procédures de contrôle pré-
vues pour le budget de la commune au 
chapitre II du titre unique du livre VI de 
la première partie s'appliquent au budget 
annexe de la section et à l'état spécial 
visé ci-dessus. 

  

Des décrets en Conseil d'Etat 
fixent, en tant que de besoin, les modali-
tés d'application du présent article. 

 3° Le dernier alinéa est suppri-
mé. 

  
Article 4 septies (nouveau) 

Art. L. 2411-17-1 —  Lorsque 
des travaux d'investissement ou des opé-
rations d'entretien relevant de la compé-
tence de la commune sont réalisés au 

 I. —  L’article L. 2411-17-1 du 
code général des collectivités territoria-
les est abrogé. 
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bénéfice non exclusif des membres ou 
des biens d'une section de commune, la 
commission syndicale et le conseil mu-
nicipal peuvent, par convention, fixer la 
répartition de la charge financière de ces 
travaux entre la section et la commune, 
par dérogation aux dispositions du der-
nier alinéa de l'article L. 2411-10. 

 

  II. —  Le chapitre II du titre 1er 
du livre IV de la deuxième partie du 
même code est complété par un arti-
cle L. 2412-2 ainsi rédigé : 

  « Art. L. 2412-2.- Par dérogation 
aux dispositions du dernier alinéa de 
l’article L. 2411-10, lorsque les besoins 
de la section sont satisfaits, le conseil 
municipal peut, par délibération moti-
vée, financer la réalisation de travaux 
d’investissement ou d’opérations 
d’entretien relevant de la compétence de 
la commune au bénéfice non exclusif de 
la section de commune, par une contri-
bution du budget de la section. » 

  
Article 4 octies (nouveau) 

Art. L. 2411-19 —  Des décrets 
en Conseil d'Etat fixent, en tant que de 
besoin, les modalités d'application du 
présent chapitre. 

 I. —  L’article L. 2411-19 du 
code général des collectivités territoria-
les est abrogé. 

  II. —  L’article L. 2573-58 du 
même code est ainsi modifié : 

Art. L. 2573-58 —  I. —  Les ar-
ticles L. 2411-1 à L. 2411-3 et 
L. 2411-4 à L. 2411-19 et l'article 
L. 2412-1 sont applicables aux commu-
nes de la Polynésie française sous ré-
serve des adaptations prévues du II au 
VI.  

 1° Au I, la référence : 
« L. 2411-19 » est remplacée par la réfé-
rence : « L. 2411-18 » et les mots : « 
l’article L. 2412-1 » sont remplacés par 
les mots : « les articles L. 2412-1 et 
L. 2412-2 » ; 

II. —  Pour l'application de l'arti-
cle L. 2411-5, les références aux articles 
L. 2113-17 et L. 2113-23 sont rempla-
cées par la référence à l'article 
L. 2113-23.  

 

  

III. —  Pour l'application de l'ar-
ticle L. 2411-7, les mots : " par les arti-
cles L. 125-1 à L. 125-7 du code rural et 
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de la pêche maritime " sont remplacés 
par les mots : " par la réglementation 
applicable localement ".  

IV. —  Pour l'application de l'ar-
ticle L. 2411-10, les mots : " à l'article 
L. 481-1 du code rural et de la pêche 
maritime " et les mots : " par les articles 
L. 331-2 à L. 331-5 du code rural et de 
la pêche maritime " sont remplacés deux 
fois par les mots : " par la réglementa-
tion applicable localement ". 

  

V. —  Pour l'application de l'arti-
cle L. 2411-14, les mots : " et sous ré-
serve des dispositions de l'article 
L. 141-3 du code forestier " sont sup-
primés.  

 3° Les V et VI sont supprimés. 

VI. —  Pour l'application de l'ar-
ticle L. 2412-1, les mots : " et celles ré-
sultant de l'exécution des engagements 
approuvés en application de l'article 
L. 143-1 du code forestier " sont sup-
primés. 

 
 

  
Article 4 nonies (nouveau) 

  À compter de la publication de la 
présente loi, aucune section de com-
mune ne peut être constituée. 

  Le présent article est applicable 
en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie. 

  
Article 4 decies (nouveau) 

Art. L. 2411-10 —  cf. supra.  Le deuxième alinéa est ainsi mo-
difié : 

1° L’article L. 2411-10 du code 
général des collectivités territoriales est 
remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés 
: 

« Les terres à vocation agricole 
ou pastorale propriétés de la section sont 
attribuées par bail rural ou par conven-
tion pluriannuelle d’exploitation ou de 
pâturage conclue dans les conditions 
prévues à l’article L. 481-1 du code ru-
ral et de la pêche maritime ou par 
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convention de mise à disposition d’une 
société d’aménagement foncier et 
d’établissement rural : 

« 1° Au profit des exploitants 
agricoles ayant leur domicile réel et 
fixe, leurs bâtiments d’exploitation et le 
siège de leur exploitation sur le territoire 
de la section et exploitant des biens 
agricoles sur celui-ci et, si la commis-
sion syndicale ou, dans le cas prévu à 
l’article L. 2411-5, le conseil municipal 
en décide, au profit d’exploitants agrico-
les ayant un bâtiment d’exploitation hé-
bergeant, pendant la période hivernale, 
leurs animaux sur le territoire de la sec-
tion conformément aux dispositions 
prévues par le règlement d’attribution et 
exploitant des biens agricoles sur ledit 
territoire ; 

« 2° À défaut, au profit des ex-
ploitants agricoles utilisant des biens sur 
le territoire de la section et ayant un 
domicile réel et fixe sur le territoire de 
la commune ; 

« 3° À titre subsidiaire, au profit 
des exploitants agricoles utilisant des 
biens sur le territoire de la section. » ; 

2° Après le deuxième alinéa est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Si l’exploitation est mise en va-
leur sous forme de société civile à objet 
agricole, les biens de section sont attri-
bués par la commission syndicale ou, 
dans le cas prévu à l’article L. 2411-5, 
le conseil municipal, soit à chacun des 
associés exploitants dès lors qu’ils rem-
plissent les conditions définies par 
l’autorité compétente, soit à la société 
elle-même. » ; 

3°  À la fin du troisième alinéa 
de l’article L. 2411-10 du même code, 
les mots : « l’autorité municipale » sont 
remplacés par les mots : « la commis-
sion syndicale ou, dans le cas prévu à 
l’article L. 2411-5, le conseil munici-
pal. » 

4°  Le quatrième alinéa est ainsi 
rédigé : 
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« Le fait de ne plus remplir les 
conditions retenues par l’autorité com-
pétente au moment de l’attribution en-
traîne la résiliation des contrats. Cette 
résiliation est notifiée par lettre recom-
mandée avec demande d’accusé de ré-
ception par l’autorité compétente et 
prend effet à l’expiration d’un délai de 
préavis d’au minimum six mois à comp-
ter de la notification de la résiliation. » 

  
Article 4 undecies (nouveau) 

  Après le 3° du II de l’article L. 
411-31 du code rural et de la pêche ma-
ritime, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Le non-respect par 
l’exploitant des conditions définies par 
l’autorité compétente pour l’attribution 
des biens de section en application de 
l’article L. 2411-10 du code général des 
collectivités territoriales. » 

  
Article 4 duodecies (nouveau) 

Art. L. 2411-6 —  cf. supra.   I. —  Le 6° de l’article L. 2411-6 
du code général des collectivités territo-
riales est abrogé. 

II. —  L’article L. 2411-7 du 
même code est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« La commission syndicale ou à 
défaut les électeurs de la section rendent 
aussi un avis consultatif sur la constitu-
tion ou l’adhésion à une association 
syndicale ou à toute autre structure de 
regroupement de gestion forestière. En 
cas de désaccord entre la commission 
syndicale et le conseil municipal ou à 
défaut les électeurs de la section, le 
maire sollicite une nouvelle délibération 
du conseil municipal. » 

 
Article 5 Article 5 

 Les conséquences financières 
pour les collectivités territoriales de la 
présente loi sont compensées à due 
concurrence par une majoration de la 

(Sans modification).  
 



- 87 - 
 
 
 
 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de la proposition de loi 
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

dotation globale de fonctionnement. 

 Les conséquences financières 
pour l’État de la présente loi sont com-
pensées à due concurrence par la créa-
tion d’une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

 

 


